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              Commune de  
          MAROLLES EN BRIE 
Département  de Seine et Marne 

     Arrondissement de Provins           

      

 

Procès-Verbal du Conseil  Municipal 
Séance du Jeudi 1er Décembre 2016 

 

20h30  – Salle du Conseil Municipal 

 

�� 
L’an deux mille seize, le jeudi 1er Décembre à 20h30, le Conseil Municipal, légalement convoqué 

s’est réuni à la Mairie de Marolles en Brie, salle du Conseil Municipal, en séance publique, pour 

délibérer sur les affaires inscrites à l’ordre du jour, sous la présidence de :  

 

Madame Christine GUILLETTE, Maire de Marolles en Brie 
 

Etaient présents MM les Conseillers Municipaux, lesquels forment la majorité des membres en 

exercice et peuvent délibérer valablement, en exécution de l’article L 2121-17 du Code Général des 

Collectivités Territoriales. 

 

PRÉSENTS : Mme Christine GUILLETTE, M. Jean-Claude DARCY, M. Bernard ANDRE, M. Frédéric 

WEISS, Mme Florence BERTHEAU, M. Frédéric DEVARREWAERE. 

 

ONT DONNÉ POUVOIR : M. Patrick MOIREAU à M. Jean-Claude DARCY 

 

ABSENT NON EXCUSÉ : Mme Christine CASSUS, Mme Brigitte JOULOT VIBRAC et M. Patrick CHANUT 
 

 

 Nombre de Conseillers Municipaux 

 En exercice : 10 

 Présents : 6 

 Pouvoir : 1 

 Votants : 7 

 

 

Date de convocation : le 24 Novembre 2016 

Date d’affichage : le 24 Novembre 2016 

 

SECRÉTAIRE DE SÉANCE :  
Conformément à l’article L 2541-6 du Code général des collectivités territoriales, M. Bernard ANDRE 

a été élu pour remplir les fonctions de secrétaire de séance. 

 

 

*** 

 
 



  Procès-verbal du conseil municipal de Marolles en Brie (77)  – Séance du jeudi 1er décembre 2016                                             Page  2 | 4 
 
 
 
 

ORDRE DU JOUR  

 

I -  APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL  
� Approbation du procès-verbal de la séance du 6 Octobre 2016 

 

Le procès-verbal de la séance du jeudi 6 Octobre 2016, préalablement transmis aux Conseillers 

Municipaux est adopté sans observations, à l’unanimité. 

 
 
II - DÉLIBÉRATIONS 
 

 

1 - Délibération n°2016-12/38 : Décisions modificatives budget Assainissement  

 

Mme le Maire, rapporte qu’il est  nécessaire de modifier le budget assainissement. 

Considérant  qu’une décision modificative du budget assainissement s’impose, le Conseil Municipal  

vote : 

Dépense fonctionnement : article 673, chapitre 67 : plus 930 € 

Dépense fonctionnement : article 61521, chapitre 011 : moins 930 € 

 

Le Conseil Municipal adopte, à l’unanimité,  la décision modificative du budget assainissement. 

 

2 – Délibération N° 2016-12/39 : SDESM : Adhésion de la commune de Moret Loing et Orvanne 

 

Vu la loi n°2006-1537 du 7 décembre 2006 relative au secteur de l’énergie et, notamment, son article 

33, 

Vu la délibération n° 2016-60 du Syndicat Départemental des Energies de Seine et Marne portant 

approbation de l’adhésion de la commune de Moret Loing et Orvanne, 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés, 

APPROUVE l’adhésion de la commune de Moret Loing et Orvanne au SDESM. 

 

3 – Délibération N°2016-12/40 : SNE : Adoption du RPQS 2015 

 

Mme le Maire expose le Rapport annuel sur le Prix et la Qualité du Service public de l’eau potable 

(RPQS) et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, adopte le RPQS 2015. 

 

4 – Délibération N°2016-12/41 : Autoriser le recours à la télétransmission pour le contrôle de légalité, 

ainsi que la signature de la convention de télétransmission pour le CCAS 

 

Mme le Maire expose au conseil municipal, que le CCAS, ayant le Siren 267 703 551, à l’obligation 

d’envoyer tous les titres et mandats par voie de télétransmission via IXCHANGE. 

Les délibérations et arrêtés seront aussi envoyés par télétransmission au contrôle de légalité (ACTES) 

et nécessiteront la signature d’un contrat avec JVS, homologué par le Ministère de l’Intérieur, ainsi 

que la signature d’une convention avec la préfecture. 

 

Le conseil municipal accepte à l’unanimité et autorise le recours à la télétransmission ainsi que la 

signature de la convention de la télétransmission à Mme le Maire. 

 

5 – Délibération N°2016-12/42 : Subvention « les jeunes chanteurs de Coulommiers » 

 

Mme le Maire expose la demande de subvention de l’association « les jeunes chanteurs de 

Coulommiers » afin de financer leur voyage en Pologne. 
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Apres en avoir délibéré, Le conseil municipal, accepte à l’unanimité, de verser 200 € de subvention à 

cette association. 

 

6 – Devis espaces verts - Travaux supplémentaires 

 

Le conseil municipal décide de demander plusieurs devis complémentaires. 

 

7 – Délibération N°2016-12/43 : Association « Striker’s Farm » demande d’utilisation de la salle des 

fêtes pour des cours de danse country 

 

Le président de l’association M. Erhet, présente le projet d’effectuer des cours de danse Country à la 

salle des fêtes de Marolles en Brie. 

Mme le Maire et le conseil municipal émettent une contrainte pour le parquet. En effet, afin de le 

protéger, le conseil demande l’utilisation de baskets pour les danseurs. 

Le conseil municipal approuve, à l’unanimité, l’utilisation de la salle des fêtes pour des cours de 

danse de country. Un règlement sera mis en place entre l’association et la commune ainsi que la 

demande de l’attestation d’assurance et le paiement de la SACEM pour l’association. 

Les cours auront lieux les jeudis à partir de 19h sauf pendant les vacances scolaires. 

 

8 - Organisation des vœux du Maire le 15/01/2017 

 

Préparation des vœux du maire le 15/01/2017 à 10h 

 

9 - Contrat rural pour la voirie 

 

Des représentants du département seront en mairie le 02/12 pour expliquer le contrat rural pour les 

voiries. 

 

10 - Questions Diverses 
 

- SDESM Eclairage public :  

Des devis ont été demandés auprès du SDESM pour l’éclairage public du hameau de Malnoue et Bois 

St Georges. Ainsi que pour l’installation d’horloges crépusculaires. 

 

- SDESM Enfouissement :  

Les enfouissements entre le cimetière jusqu’à la mairie se dérouleront au 1er semestre 2017. 

Les enfouissements de la mairie à la fin de la rue de l’Orgère seront vraisemblablement effectués en 

2018. 

 

- La commune demande à M. Lamine de passer le lamier dans différents endroits de la 

commune. 

 

- Le SDESM propose un marché pour les levés topographiques. Un devis sera demandé pour le 

hameau les Morils 

 

Questions Publiques :  

 

- Ou en est l’avancement du PLU, suite à la réunion publique ? 

Un courrier sera prochainement distribué et une réunion avec les associations (l’état, les 

communes voisines) sera prochainement programmée. 

 

- Quelle sera la destination de la zone réservée N°1, en face de la salle des fêtes ? 

Cette zone réservée sera pour éventuellement installer équipement sportif. 
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- Concernant les zone humides, y a-t-il eu des études de réalisées ? et pour les PPRI ? 

Les zones humides ont été installées par le SAGE et le département qui ont réalisé des 

études. 

Concernant le Plan de Prévention du Risque Inondation (PPRI), des études vont être réalisées 

par le SAGE dans un futur proche 

 

- Il serait bien d’envisager d’installer une place de parking pour les handicapés ainsi qu’un 

parking vélo près de la salle des fêtes. 

Le conseil municipal se renseigne pour éventuellement l’installer. 

 

Les administrés sont satisfaits de la nouvelle disposition des plans de travail dans la salle des fêtes qui 

est très pratique. Cependant, l’installation de 2 ou 3 prises de courant supplémentaires au niveau du 

grand plan de travail, sera appréciable.  

*** 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est clôturée à 22h. 

�� 
Fait et délibéré en séance, les,  jour, mois et an susdits. 


